AMENDEMENTS SOUMIS AU VOTE DES ADHÉRENT.E.S DE LA FÉDÉRATION DE PARIS

Amendements déposés par le secrétariat fédéral aux Solidarités

Chapitre II – C- 1) : « Mettre fin aux ghettos »

· Amendement n°1 – Rendre aux habitants des quartiers populaires leur pouvoir de décision

Exposé des motifs : La politique de la Ville, telle qu’elle a été pensée et mise en œuvre met en synergie tous les acteurs du territoire ciblé, les habitants n’en sont pas les moindres. Or, le texte proposé occulte leur rôle et leur place dans les dispositifs. 

Il est essentiel que le parti place cette dimension au cœur de sa nouvelle stratégie, comme de nombreux acteurs le réclament.

Nous proposons donc d’ajouter au deuxième paragraphe de la partie « Mettre fin aux ghettos» la phrase : 

"la politique de la droite infantilise les habitants des quartiers populaires, suspectés de démission et d'incapacité à se prendre en main. Nous, Parti socialiste pensons au contraire que les habitants constituent la première richesse des quartiers populaires, et que la politique de la ville ne peut plus être produite et mise en œuvre comme trop souvent sans les placer comme interlocuteur au même titre que les acteurs institutionnels. Nous nous engageons donc à garantir la participation et l'implication citoyenne dans toutes les phases de la politique de la ville".

Nous proposons également  d'ajouter "et aux associations" après "collectivités, bailleurs, aux représentants de l'Etat" (deuxième paragraphe, 3ème ligne).

· Amendement n°2 – Pour une vision non stigmatisante des quartiers populaires
Le titre du chapitre emploie le mot « ghetto », stigmatisant pour les habitants desdits quartiers et chargé de drames de l’histoire, de Varsovie à Soweto.

Aussi, nous proposons de remplacer le titre en lui donnant un angle dynamique et positif par : "Une politique de la ville solidaire et efficace".

Amendements déposés par la commission fédérale Egalité femmes hommes

· Amendement N°3 : les cinq priorités pour 2012

Exposé des motifs :


L’égalité femmes hommes n’est pas seulement une fin, c’est également un moyen, un levier pour atteindre l’égalité réelle dans la société dans la mesure où elle conditionne toutes les autres exigences et les dispositifs pour atteindre l'égalité réelle. 


Systématiquement, en effet, les inégalités sociales (revenus, accès au logement,  éducation, santé, etc.), se doublent d’une dimension sexuée. Les inégalités entre les sexes ont un caractère fondamental, transversal à toutes les autres, à la fois parce qu’elles procèdent de préjugés et de stéréotypes très anciens dans notre civilisation et parce qu’elles affectent la moitié de l’humanité : les femmes ne sont pas une minorité.


A ce titre, il nous semble essentiel de faire figurer l’égalité femmes-hommes parmi les priorités que se fixent les socialistes pour 2012 et sur lesquelles nous concentrerons des moyens dans les cinq ans après l’élection. 


Cette fonction dynamique de l’égalité femmes hommes a été relevée il y a déjà dix ans par les Nations-Unies. La plateforme des Objectifs du Millénaire pour le Développement (éducation, santé, préservation de l'environnement, lutte contre la pauvreté, etc.), proclame en effet que « sans [l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes], on ne pourra vaincre ni la faim, ni la pauvreté, ni la maladie. ». 


C'est également ainsi que l'Union européenne considère l'égalité femmes hommes et qu'elle en fait un levier, puisqu'elle s'est dotée de la « Clause de l'européenne la plus favorisée », clause d'ailleurs adoptée par notre Parti. En effet, à l'initiative de nos député-e-s, l'Assemblée nationale a adopté à l'unanimité en février 2010 une proposition de résolution allant en ce sens. Et dans la convention « Pour une nouvelle donne internationale et européenne », nous nous sommes engagé-e-s à faire « en sorte que la clause de l’Européenne la plus favorisée devienne un principe de l’Union ». 


C'est ce même engagement, cette même dynamique qu'il s'agit ici d'introduire pour notre pays et de faire de l'égalité femmes hommes une des priorités pour 2012 et un levier pour l’égalité réelle.  

Amendement :
Dans l’introduction, compléter le 1) Une feuille de route pour les cinq, dix et quinze ans (p.30), de la manière suivante . 


 « 1) Une feuille de route pour les cinq, dix et quinze ans. Nous savons donc que nous ne résorberons pas toutes les inégalités d’un trait législatif en cent jours. Ce texte fixe des objectifs de court mais aussi de moyen et de long terme. Il y a là une feuille de route pour cinq, dix et quinze ans L’important aujourd’hui pour les socialistes est de déterminer les urgences sociales qui appellent des mesures immédiates et de marquer ce que sont nos perspectives à moyen terme. Pour 2012, nous fixons cinq priorités : l’égalité femmes hommes, l’éducation, la jeunesse, la santé et le logement. »

· Amendement n° 4 - l'égalité femmes hommes dans le nouveau pacte éducatif

Exposé des motifs:

L’éducation est la clé pour promouvoir l’égalité. L’égalité sociale, mais également l’égalité entre les femmes et les hommes, entre les filles et les garçons. C’est pourquoi la fédération PS de Paris y a consacré un colloque le samedi 20 novembre 2010. Cet amendement s’appuie sur les interventions et débats de ce colloque (pour consulter le compte rendu : http://egaliteps75.canalblog.com).

L’enseignement de l’égalité filles garçon, femmes hommes, au-delà de former des citoyennes et citoyens égaux de demain, est également un levier pour lutter contre les violences scolaires et contre l’échec scolaire. Pour que l’enseignement de l’égalité soit efficace, c’est dès le plus jeune âge qu’il faut l’enseigner à tous les enfants. Car les stéréotypes se construisent et peuvent se déconstruire dès le plus jeune âge. Il s’agit ainsi d’enseigner aux filles et aux garçons, que les femmes ne sont pas différentes des hommes, qu’elles sont les égales des hommes et qu’elles aussi peuvent tout faire. C’est ainsi que l’égalité entre les femmes et les hommes deviendra une réalité. 

Or, actuellement, l’éducation est empreinte de stéréotypes et de préjugés qui maintiennent les unes et les autres dans leurs rôles, sans possibilité d’en sortir. Les femmes sont quasiment absentes des manuels d’histoire, l’histoire enseignée est masculine, alors que les femmes ont participé comme les hommes à façonner notre passé, notre culture scientifique, etc.. En outre, trop de disparités façonnées par les stéréotypes sexistes subsistent encore dans les parcours scolaires des filles et des garçons (choix des enseignements, orientations, etc.). L'éducation à l'égalité est une condition nécessaire à l'évolution des mentalités. 

L’amendement proposé vise ainsi à compléter le nouveau pacte éducatif que le Parti socialiste proposera à la Nation. 

Amendement :


Dans le I-A-2, après le « a/Adapter l'école aux besoins des élèves », 

insérer (p.35) en b/ le paragraphe suivant: 

« b) Garantir l’égalité entre les filles et les garçons à l’école

L’enseignement de l’égalité filles garçons est une obligation légale et une mission fondamentale de l’Education nationale. C’est également un des leviers pour lutter contre les violences et l’échec scolaires. 


Promouvoir l’égalité filles garçon et femmes hommes à l’école

Pour aller au-delà de la Convention interministérielle pour la promotion de l'égalité des chances entre les filles et les garçons, il s’agit que l’égalité femmes hommes devienne une priorité au sein de l’Education nationale. Cela passe par l’organisation de campagnes de sensibilisation et d’interventions dans les établissements destinées aux élèves, comme aux enseignant-es et à l’ensemble des  personnels des établissements scolaires. 

 Dans le cadre de l’élaboration du nouveau pacte éducatif, le Parti socialiste s’engage à proposer  que l’égalité entre les femmes et les hommes, entre les filles et les garçons, devienne un enseignement obligatoire  pour les élèves de la maternelle au lycée.  Et également que cette thématique soit intégrée dans la formation initiale et obligatoire des enseignants. 

Concernant l’orientation des élèves et leurs prises de décisions vers leur métier, des dispositifs de sensibilisation et de découvertes des filières scolaires et des métiers (forum des métiers, stages courts, etc.) seront mises en place afin de casser les préjugés selon lesquels des filières seraient « naturellement »   masculines (bac S, prépas scientifiques, filières techniques etc.) et d’autres « naturellement »  féminines (filières littéraire, médico-sociale, etc.). La formation des enseignant-es, des conseiller-es d’orientation, etc.  comprendra également cette thématique.     

Enfin, nous proposerons que les manuels (histoire, sciences, littérature, etc.) et les supports scolaires, les livres et activités utilisés en maternelle  ne soient plus  empreints des stéréotypes qui marquent les filles comme les garçons.  Notamment l’histoire telle qu’elle est enseignée aujourd’hui transmet un passé masculin où la quasi absence des femmes n’est rompue que par quelques figures stéréotypées. Cette invisibilité sous-tend qu’aux femmes était et est dévolue la sphère privée, aux hommes l’action politique et économique.

· Amendement n°5 :  Education sexuelle, contraception, IVG

Exposé des motifs :

Education à la sexualité, contraception et interruption volontaire de grossesse constituent un tout, pour chacune et chacun. Et la qualité de cet ensemble est une garantie de l'égalité entre les sexes, et de l'émancipation de chacun-e. 

En effet, il est important que chacun-e, filles et garçons, femmes et hommes, puisse avoir accès une information la complète possible sur la sexualité, et adaptée à son âge. De même, chacun-e doit pouvoir être informés sur la diversité des méthodes contraceptives, et y avoir accès, afin de choisir celle qui lui correspond le mieux. Enfin, le droit à l'IVG, c'est-à-dire la liberté d'avoir un enfant maintenant ou plus tard, doit être un droit effectif pour les femmes ou les couples qui le sollicitent, selon la méthode adaptée (médicamenteuse, chirurgicale) et respectueuse des femmes concernées, et avec l'accompagnement approprié. 

Rappelons que la loi de 1975 dépénalisant l'IVG a été adoptée grâce aux parlementaires socialistes, et que la loi Auby de 2001 a renforcé le droit à l'avortement et à la contraception. Rappelons que les socialistes ont participé en 2009 aux mobilisations (pétitions, interventions des élu-e-s locaux et parlementaires, etc. ) pour préserver les subventions d'Etat aux associations type « Planning familial » qui remplissent une véritable mission de service public d'information et d'accompagnement en matière de sexualité, de contraception et d'avortement. Rappelons enfin que le 6 novembre 2010 les socialistes, notamment parisien-nes, ont défilé à l'appel des associations pour alerter sur les menaces et les grignotages concernant l'effectivité du droit à l'IVG pour les femmes en France. 

Aussi, s'appuyant sur ses travaux (débats avec des associations et des expert-e-s spécialistes de ces  sujets) et sur la contribution qu'elle a rédigée (pour la lire: http://egaliteps75.canalblog.com – article du 24 septembre 2010) dans le cadre de la préparation de la Convention sur l'égalité réelle, la commission fédérale à l'égalité femmes hommes propose de compléter le projet de la Convention nationale concernant l'éducation à la sexualité, la contraception et le droit à l'interruption volontaire de grossesse. 

Amendement proposé :

1°/ Réécrire le titre du III-C-4.Disposer de son corps: garantir l'accès à l'avortement (p.54), 

de la manière suivante: « III-C-4.Disposer de son corps: garantir l'accès à l'éducation sexuelle, la contraception et à l'avortement ».  


2°/ Dans le  III-C-4.Disposer de son corps: garantir l'accès à l'avortement (p.54),


remplacer « mineurs » 


par « mineur-e-s ».

3°/ Compléter le III-C-4.Disposer de son corps: garantir l'accès à l'avortement (p.54), en y insérant les dispositions suivantes: 

« Concernant l'IVG, nous nous engageons à garantir l’effectivité de ce droit  par l’adoption de plusieurs mesures, comme  la suppression du délai de réflexion, le renforcement des contraintes encadrant la clause de conscience invoquée par certains praticiens, et l'instauration de véritables sanctions destinées aux établissements refusant de pratiquer ou faisant obstacle à la pratique de l'IVG en leur sein. 

Parallèlement, nousrevaloriserons le forfait IVG,  afin que cet acte médical devienne un acte « financièrement » intéressant pour les établissements hospitaliers, notamment publics aujourd'hui exsangues, et que les établissements hospitaliers privés assument eux-aussi cette mission de service public en faveur d'un droit effectif à l'IVG.

 Concernant la contraception, sera mis en place un meilleur remboursement des méthodes contraceptives, la pilule (toutes les pilules, contrairement à aujourd’hui) comme les méthodes alternatives (patchs, anneaux, préservatifs masculins ou féminins, diaphragmes, etc.). Une telle action doit se doubler d'une information complète, assurée par les praticiens eux-mêmes, sur la diversité des techniques de contraception et le cas échéant d'IVG, destinées aux femmes comme aux hommes, et aux couples pour leur permettre de faire le choix adapté à leur situation.

Par ailleurs, la formation (notamment initiale, mais pas seulement) des praticiens devra être complétée par un enseignement obligatoire à la contraception et à l'IVG. 

Concernant la sexualité, la contraception et l’IVG, nous renforcerons information et la sensibilisation du public, jeunes et adultes, femmes et hommes. par des campagnes d'information annuelles (télévision, et chez les médecins généralistes et gynécologues), par la formation des enseignant-e-s, par l'intervention effective dans les établissements scolaires d'associations agréées par les ministères de l'éducation nationale et des droits des femmes. Quant aux pouvoirs publics (Etat, collectivités locales), ils doivent s’engager à pérenniser les financements qu'ils accordent aux associations type « Planning familial » qui remplissent une véritable mission de service public d'information et d'accompagnement, en matière d'éducation à la  sexualité, de contraception et d'avortement. »

· Amendement n°6 : Préciser la terminologie de l'égalité femmes hommes 

Exposé des motifs:


La commission fédérale Egalité femmes hommes a salué de manière unanime l’attention portée par le texte de la Convention Egalité réelle à l’égalité de sexe. 


Aussi, pour conforter cette attention et pouvoir lutter efficacement contre les inégalités de sexe, nous nous devons d'avoir recours à une terminologie conceptuelle opérante et prenant en compte l’apport des travaux d’une sociologie et d’une anthropologie du genre aujourd’hui largement renouvelée.


En outre, la commission fédérale estime qu'il est nécessaire d’insister par la terminologie, dans le texte de cette Convention, sur la présence des femmes dans l’ensemble des champs de la vie sociale, économique et politique (certes encore aujourd'hui insuffisante car non encore paritaire à tous niveaux) : d’abord pour convaincre, par la performativité du langage, de cette participation effective et légitime des femmes à la vie sociale, économique, politique, mais aussi afin d’éviter que l’on ne parle uniquement des femmes que lorsqu’on évoque les problématiques de l’égalité de sexe. Dans une logique relationnelle du genre, les femmes sont « travailleuses », « citoyennes », « françaises »… .

L’amendement vise ainsi à affiner la terminologie utilisée dans la Convention Egalité réelle. 

Pour ceux qui souhaitent aller plus loin dans la compréhension de l’amendement, voici  quelques explications complémentaires :

· Le genre est un outil conceptuel précieux pour penser les inégalités de sexe. Cette notion risque de perdre toute sa force et sa dimension subversive (notamment sa capacité à montrer l’historicité des inégalités de sexe) si on la transforme en catégorie aux contours flous, et à laquelle on a recours à tort et à travers dès que l’on évoque les problématiques d’égalité de sexe d’une part, d’égalité de sexualité d’autre part. Le genre doit continuer à être opérant pour désigner un système de rapports sociaux sexués hiérarchiques, souvent problématiques dans nos sociétés parce que discriminants. 

Le terme de « genres » employé au pluriel ne recouvre pas le même sens : les genres renvoient au masculin et au féminin, et ont tendance à exprimer des attributs des individus : on est soit de genre masculin, soit de genre féminin. Cette perspective est très socio-centrée, et a surtout tendance à toujours revenir à une vision essentialiste des choses, dans laquelle les genres masculin et féminin recouvrent dans leurs « fondements » les sexes « biologiques ».

Définir enfin le genre comme une manière d’être propre à chaque individu (« vivre son genre », p. 54) est totalement opposé à la première définition  exposée ci-dessus et  semble improductif.

En acceptant la définition du genre comme système de relations sexuées hiérarchiques, les expressions « égalité des genres » ou « égalité de genre » employées dans le texte de la Convention sont donc problématiques : elle suppose une égalité possible entre des pôles ou au sein d’un système de relations, qui se définissent par leur inégalité même. Avec l’égalité, le genre disparaît. Il ne peut donc pas y avoir d’ « égalité de genre(s) », mais une « égalité des sexes » 

· La notion de « différence de sexe » (employée dans le texte p. 52) est aujourd’hui 

largement contestée par les spécialistes des questions de genre. La « différence de sexe » suggère l’idée d’une perception objective de données biologiques anatomiques. En réalité, différents travaux d’historiens ont mis en valeur le fait que la perception de cette « différence de sexe » n'est accessible que par le prisme d’une catégorisation sociale. Il y a bien des différences sexuées entre les individus, mais leur répartition en deux groupes distincts est sociale : il n’y a pas de différence masculin/féminin, même biologique, sans préalablement une opération sociale de distinction de sexe. 

Le fondement et la force des inégalités de genre est justement que cette distinction de sexe n’est jamais seulement compréhensive (afin de permettre aux sociétés de se comprendre en tant qu’être sexués), mais est toujours d’emblée hiérarchisante, et in fine discriminatoire. 

Préférer l’expression « distinction de sexe » à celle de « différence de sexe » permet de rappeler le caractère social et non naturel des différences perçues entre les sexes. 

Affiner la terminologie de l’égalité femmes hommes utilisée dans la Convention Egalité réelle, constitue l’objet de cet amendement. 

Amendement:

1/ Dans le III- A. Vers de nouveaux droits pour l'égalité (p.50),


Remplacer « - Reconnaissons l’égalité des genres et des familles » 


par 


« - Reconnaissons l’égalité des sexes, des sexualités et des familles »

2/ Dans le III-C Se donner les moyens d'atteindre l'égalité femmes hommes (p. 52),

Remplacer « La différence de sexe est pourtant encore la base d’une profonde discrimination […] » 

par 

« La distinction de sexe est pourtant encore la base d’une profonde discrimination […] ».

3/ Dans le III-C – 3 Eduquer pour changer les mentalités (p. 54),

Remplacer « Le poids des rôles sociaux, des préjugés, pèse sur la possibilité des individus à exprimer librement et vivre sereinement leur genre et leur sexualité, lorsqu'ils s'écartent des modèles dominants » 

par 

« Le poids des rôles sociaux, des préjugés et des stéréotypes, pèse sur la possibilité des individus à exprimer librement et vivre sereinement leur sexe, féminin comme masculin, et leur sexualité  lorsqu’ils s’écartent des modèles dominants ».

· Amendement n°7 : favoriser la prise en compte de l’égalité femmes hommes 

Exposé des motifs:

Comme elle l’a proposé lors de chacune des conventions précédentes, la commission fédérale à l’égalité femmes hommes estime qu'il est nécessaire d’insister par la terminologie, dans le texte de la Convention Egalité réelle, sur la présence des femmes dans l’ensemble des champs de la vie sociale, économique et politique (certes encore aujourd'hui insuffisante car non encore paritaire à tous niveaux) : d’abord pour convaincre, par la performativité du langage, de cette participation effective et légitime des femmes à la vie sociale, économique, politique ; ensuite afin d’éviter que l’on ne parle uniquement des femmes que lorsqu’on évoque les problématiques de l’égalité de sexe. Dans une logique relationnelle du genre, les femmes sont « travailleuses », « citoyennes », « françaises », 

Par ailleurs, nous savons que la politique est affaire des mots, que le vocabulaire est une arme, que les mots ont un sens et qu’il faut dire ce que nous pensons, il est important que  comme socialistes nous exprimions de manière claire et indiscutable notre attachement à l’égalité entre les femmes et les hommes dans les textes programmatiques que nous rédigeons.

Ainsi l'amendement ci-dessous propose d’apporter les ajustements rédactionnels nécessaires à la Convention Egalité réelle.

Amendement:


1/ Faire figurer dans le texte de la Convention Egalité réelle les mots « Françaises », « citoyennes » et « travailleuses », lorsque sont respectivement présentés les mots «  Français », « citoyens » et « travailleurs ».


2/ Chaque fois que c’est possible : 

- ajouter « -e »; 

· ou bien remplacer « tous » par « toutes et tous », « chacun » par « chacun et chacune », et ainsi de suite. 

Amendements déposés par la commission fédérale Education

	


Les amendements sont présentés dans l’ordre où ils modifient le texte original (version publiée dans L’Hebdo). Les suppressions sont indiquées en texte barré, et les ajouts en gras.

· AMENDEMENT n°8 : Favoriser la maîtrise de l’oral dès la petite enfance
Page 33 – a/ Pour un service public de la petite enfance

Modifier le 2e paragraphe :

« Le service public de la petite enfance, dont la responsabilité doit être partagée entre l’Etat, les collectivités locales, le tissu associatif compétent, doit viser trois objectifs. Il permet d’assurer l’éveil de l’enfant, de favoriser l’acquisition de la langue orale et ainsi de lutter contre les inégalités éducatives… »

Motifs :
la maîtrise de la langue orale est déterminante pour les futurs apprentissages. Les personnels des crèches et les assistantes maternelles doivent être formés à favoriser son acquisition et à prévenir le plus tôt possible les troubles du langage.

· AMENDEMENT n°9 : Une salle des parents dans chaque établissement

Page 34 – juste avant le point 2. Changer l’école pour la réussite de tous

Ajouter à la fin du paragraphe :

« Une salle des parents sera créée à cet effet dans chaque établissement ».


Motifs :

Comme le montrent les expériences menées en la matière, Mettre une salle à la disposition des parents d’élèves et de leurs associations facilite le dialogue entre les parents et avec leurs représentants, et surtout améliore radicalement les relations avec le reste de la communauté éducative de l’établissement. 

· AMENDEMENT n°10 : Redéfinir le « socle » pour bâtir une culture commune

Page 34 – 2. Changer l’école pour la réussite de tous

Modifier le premier paragraphe :

« Il nous faut porter une nouvelle ambition pour l’école et lui redonner du sens : l’école, creuset commun de toute une génération, doit garantir l’émancipation. Si Nous considérons que l’école est fondamentale dans notre projet de société, c’est parce qu’elle doit rapprocher les conditions en assurant à tous l’acquisition d’un « socle commun de connaissances et de compétences » dont il faudra redéfinir le contenu. La gauche en revenant au pouvoir ne pourra se limiter à réparer ce que la droite a cassé ».

Page 34 – a/ Adapter l’école aux besoins des élèves

Modifier la dernière phrase du premier paragraphe :

« La responsabilité de l’école ne peut se limiter à offrir les mêmes enseignements aux élèves, elle doit s’assurer de l’acquisition par chacun du socle de connaissances et de compétences utiles à tout citoyen à la fin de la scolarité obligatoire. »

Page 34, Modifier le dernier paragraphe :

« Nous voulons à la fois conjuguer l’exigence d’égalité sur l’ensemble du territoire et la nécessité d’une responsabilisation accrue pour élaborer des politiques de projets et d’innovation au plus près du terrain et ainsi garantir une la transmission plus effective du socle commun d’une culture commune. Dans un cadre défini et évalué nationalement, … »

Page 35 – Le collège : garantir la continuité avec l’école primaire

Modifier le paragraphe :

« Oublié des politiques éducatives, creuset des inégalités et du décrochage, le collège est le dernier lieu éducatif traversé par l’ensemble d’une classe d’âge. Il doit évoluer en s’inscrivant dans une plus grande continuité avec l’école primaire pour garantir la transmission d’un socle commun pour l’acquisition d’une culture commune par tous avant la fin de la scolarité obligatoire en permettant une plus grande souplesse des parcours. Nous proposons que les élèves bénéficient d’une culture commune par un large panel d’enseignements communs… »

Motifs :

Le « socle commun de connaissances et de compétences » peut être une notion progressiste. Il relève d’une démarche consistant à identifier – afin d’en faciliter l’acquisition – les connaissances et les compétences fondamentales qui devraient être acquises par tous les élèves à la fin de la scolarité obligatoire. il vient en complément des programmes des différents niveaux d’enseignement, qui eux définissent les savoirs disciplinaires que les enseignants doivent transmettre à leurs élèves. Mais utilisée aujourd’hui dans un texte socialiste, cette notion présente plusieurs défauts :

· l’expression elle-même peut prêter à confusion en laissant entendre que l’on voudrait réduire la scolarité obligatoire à l’acquisition d’un bagage minimum de connaissances et de compétences juste suffisant à former les salariés de demain en excluant la dimension émancipatrice des savoirs transmis à l’école.

· Le « socle commun » a été instauré (loi de 2005) et mis en en œuvre par la Droite, ce qui n’a fait qu’accroître les suspicions et les malentendus. De fait, le projet de l’UMP, récemment réactualisé, est un retour aux vieilles lunes des « fondamentaux » réduits au « lire, écrire, compter », ouvrant la voie au rétablissement d’une sélection précoce par le biais de filières pré-professionnelles dès la 4ème.

· La mise en place du « socle commun » a abouti à une inflation de référentiels (notamment le « livret de compétence ») dont les contenus et les modalités de validation sont critiqués par beaucoup d’enseignants. La notion de « socle commun » s’en trouve décrédibilisée, malgré l’intérêt de la démarche initiale. 

Il faudra donc a minima redéfinir le contenu du « socle » et les modalités de sa mise en œuvre, en concertation avec la communauté éducative. Quant à la notion plus consensuelle de « culture commune », elle permet d’affirmer une vision de gauche, plus ambitieuse, sur les savoirs et les compétences attendus d’une éducation républicaine, sans remettre en cause la démarche initiale du « socle commun ».

· AMENDEMENT n°11 : Assurer la réussite du collège unique

Page 34 – Des parcours individualisés Une pédagogie individualisée
Modifier le titre, et le paragraphe :

« Les difficultés et les points forts ne sont pas les mêmes pour tous et les temps d’apprentissages non plus. Le redoublement, dont la France détient le triste record, n’est pas une réponse satisfaisante à cette hétérogénéité : il coûte cher et a prouvé son inefficacité. Nous souhaitons à moyen terme parvenir à le réduire drastiquement pour le réserver à des situations particulières. Pour cela, il faudra généraliser la pédagogie personnalisée individualisée. Nous proposons de reprendre la politique des cycles en la pensant de l’école maternelle au collège, notamment grâce à des enseignants surnuméraires en renfort et en permettant – dans le cadre privilégié de la classe – une modulation de la durée d’apprentissage des savoirs en fonction du niveau des élèves. Il est tout aussi indispensable d’apporter une réponse à la difficulté scolaire au sein de l’école et au sein de la classe, l’accompagnement du travail personnel doit donc être intégré au temps éducatif. Il est nécessaire également que l’école travaille avec les associations qui oeuvrent au soutien scolaire. »

Page 35 – Le collège : garantir la continuité avec l’école primaire

Modifier le deuxième paragraphe :

L’élaboration de nouveaux programmes et d’une nouvelle architecture des enseignements, plus transversaux, plus ouverts sur les activités artistiques, culturelles et sportives, devra se faire en concertation. Il faut notamment assurer l’acquisition de solides bases disciplinaires, encourager les élèves à travailler en équipe, amplifier les projets collectifs, privilégier le travail de recherche et d’expérimentation, développer considérablement la place de l’expression orale, garantir l’implication des élèves dans la construction de leurs apprentissages et généraliser l’utilisation des technologies de l’information à des fins pédagogiques. Dans le cadre de classes hétérogènes, cet enseignement commun sera accompagné de modules adaptés à chacun : remise à niveau, options disciplinaires, projets collectifs, renforcement des apprentissages méthodologiques… Ainsi remodelé, le collège unique deviendra enfin une réalité. »

Motifs : Concernant le collège, il est nécessaire de lever toute ambiguïté quant au choix que nous faisons d’un système d’intégration individualisée, préservant le principe du collège unique tout en y intégrant la pédagogie individualisée (et non « personnalisée ») : il s’agit du système le plus juste, et le plus efficace au regard des comparaisons internationales. Ce choix préserve le cadre collectif de la classe comme lieu privilégié – mais non unique – d’apprentissage. Il implique le refus d’un collège « à la carte » où la réduction des enseignements communs et l’inflation des modules ouvriraient la porte à une sélection précoce.

· AMENDEMENT n°12 : Un projet plus ambitieux pour la formation des enseignants

Page 37 – Dernières lignes

Modifier le texte :

« L’entrée dans la carrière sera progressive. Après un concours en fin de 4e année universitaire, la 5e année (master 2) comportera une part importante d’alternance, rémunérée, et l’année de stage, combinant un service réduit et une formation continuée, sera rétablie. Les étudiants admis après un concours de recrutement en fin de 4e année universitaire, seront rémunérés en tant que fonctionnaires stagiaires pendant la 5e année (master 2) ; ils bénéficieront alors d’une formation en alternance. L’année suivante sera un accompagnement des nouveaux enseignants qui combinera un service réduit et une formation continuée. Afin de garantir une plus grande mixité sociale dans… »

Motifs :

Le texte actuel est ambigu. Or il sera lu attentivement, surtout par les enseignants qui peuvent l'interpréter comme une acceptation de la réforme en cours, avec laquelle il est compatible. En effet, les masters en cours de création comportent tous une part d'alternance rémunérée en master 2, et l'année suivante aura un service (très légèrement) réduit ainsi qu’une (faible) formation continuée. Il est important de ne pas laisser penser que le Parti socialiste compte engranger les "bénéfices" de cette réforme Darcos, et entériner la dégradation de la formation et du statut des enseignants. La formule proposée ici, qui étale sur deux ans l'entrée dans la carrière (année de master 2, et année suivante), serait une vraie amélioration de la situation actuelle, et de celle qui prévalait avant. 

· AMENDEMENT n°13 : Garantir un temps d’accès maximum à l’enseignement public

Page 47 – 2. Revitaliser le monde rural

Modifier le 3e paragraphe :

« Nous garantirons à tout citoyen, par des normes adéquates, un temps d’accès maximum aux services essentiels : accueil de médecine générale, école élémentaire et collège publics, bureau de poste etc. … »


Motifs :

L’Etat laïque doit garantir à tous un temps d’accès maximum à l’Ecole publique. Personne ne doit être contraint d’avoir recours à l’enseignement privé pour assurer une éducation à ses enfants.

Amendements déposés par HES

«  Homosexualités et socialisme »

· Amendement n°14 -  reconnaissance de toutes les familles

Exposé des motifs :

Le pacs a été adopté par la gauche il y a onze ans, face à une droite vigoureusement hostile. Les années et les chiffres ont prouvé l’absurdité de chacun des arguments brandis par la droite en 1998. Le pacs n’est pas un statut réservé aux homosexuels. Neuf pacs sur dix concernent un homme et une femme. Le pacs a renouvelé les dispositions permettant de protéger un couple et de le reconnaître. Il a conduit à une plus grande visibilité et une meilleure acceptation de la diversité des couples et des orientations sexuelles. 

Il sera encore nécessaire d’agir en matière de droits sociaux : congé pour événements familiaux et protection sociale complémentaire. Il sera enfin nécessaire de régler la situation administrative des couples binationaux pacsés, durant l'année probatoire imposée par les textes en vigueur avant l'attribution du droit au séjour pour les couples résidant en France, ou tout au long de la vie pour ceux qui résident a l'étranger. Le pacs doit être enregistré solennellement en mairie. 

La loi du 4 mars 2002 relative à l’autorité parentale a été un premier pas en reconnaissant « lorsque les circonstances l’exigent » les relations entre un tiers et l’enfant. Pour autant, le partage de l’autorité parentale que cette loi induit est compliqué à mettre en œuvre. D’où la nécessité d’intégrer une nouvelle disposition permettant aux parents, d’un commun accord, par convention homologuée par le juge, de partager tout ou partie de l’exercice de leur autorité parentale avec l’époux, le partenaire d’un pacs, ou le concubin de l’un d’entre eux. 

De la même manière, dans l’intérêt de l’enfant, il conviendra, en cas de séparation ou décès d’un ou des parents, de protéger l es relations personnelles entre l’enfant et le tiers, parent ou non, qui a partagé la vie quotidienne de l’enfant et avec lequel il a noué des liens étroits. 

Le projet parental défini dans le code de la santé publique répond à l’adage « un père, une mère, pas un de plus, pas un de moins ». Les célibataires, les couples de même sexe ou les couples de sexes différents dont l’infertilité est utérine n’ont pas accès à la procréation assistée. Le législateur ne souhaite répondre aux demandes de familles qu’en cas d’infertilité dite médicale. Pourtant, la procréation assistée ne guérit pas le couple de l’infertilité. Le parent hétérosexuel infertile sera malheureusement encore infertile après la procréation assistée. Mais son désir d’enfant sera reconnu et pris en charge par la société parce que sa famille est conforme à l’idée que le législateur se fait de la famille.

L’accès de la procréation assistée ne doit plus se fonder sur l’infertilité médicale mais sur la qualité du projet familial. L’IAD et la FIV doivent être ouvertes à toutes les femmes s’engageant dans un projet familial quels que soient leur situation civile, leur statut et leur orientation sexuelle. 

Une mère et un père qui ne sont pas en couple ne peuvent pas, dans l’état actuel du droit, concevoir un enfant par insémination artificielle avec assistance médicale. L’insémination artificielle sans assistance médicale est alors pratiquée mais reste interdite. Fidèles à nos convictions fondées sur le projet parental et non sur le primat du biologique, nous demandons l’assouplissement du code de la santé publique afin que la procréation assistée soit ouverte aux projets de coparentalité. 

p. 50

III. Les mêmes droits pour tous les citoyens 

A. Vers de nouveaux droits pour l’égalité 

Insérer à la fin du paragraphe :

 « - Reconnaissons l’égalité des genres et des familles. Nous ouvrirons pour tous les couples le droit au mariage et autoriserons l’adoption pour tous les couples présentant un projet parental cohérent (mariés, pacsés, concubins, homosexuels ou hétérosexuels). »

les phrases :
« Nous améliorerons le PACS (congés pour événements familiaux, protection sociale complémentaire, droit au séjour, enregistrement solennel en mairie). Nous protégerons les liens qui unissent l'enfant et les adultes qui l'élèvent. Nous ouvrirons la procréation assistée à toutes les femmes, sans discrimination, et à tous les parents de sexe différent. »

· Amendement n°15 - lutte contre le VIH

Exposé des motifs :

En ce qui concerne le VIH, même si l’on doit éviter les amalgames, il faut rappeler que la prévalence du virus dans la population LGBT est 100 fois supérieure à celle qui existe dans la population générale et que son incidence est également beaucoup plus importante. Il y a un consensus sur la nécessité d’accorder plus de moyens pour les campagnes de prévention mais d’autres sujets sont beaucoup plus polémiques. HES, comme Act Up et Aides, refusent la pénalisation de la transmission, qui amoindrit l’idée d’une responsabilité partagée de la prévention et aurait pour effet de diminuer le dépistage. L’interdiction du don du sang doit être levée, sur le fondement de l’égalité (ce sont les pratiques à risque, chez les homosexuels comme chez les hétérosexuels, qui doivent être surveillées) mais aussi du respect de la personne : le refus d’un médecin de procéder au don de sang freine la prévention.

La volonté de pénaliser la transmission sexuelle du VIH lors d’un rapport consentant doit être dénoncée. Vouloir en faire un ultime outil de prévention serait contreproductif en termes de santé publique. Conduire les personnes séropositives à dire leur statut dans une société qui n’est pas prête à l’entendre ne peut qu’aggraver leur angoisse et les inciter à se taire. Il faut donc agir pour la « dicibilité » et « l’entendabilité » de la séropositivité dans toutes les composantes de la société. L’ouverture du don de sang aux homosexuels est non seulement possible au regard des connaissances scientifiques actuelles, mais souhaitable. Il est indispensable d’abandonner au niveau du don de sang l’approche des « populations à risque » au profit de celle des « pratiques à risque ».
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III. Les mêmes droits pour tous les citoyens 

B. Une lutte sans relâche contre les discriminations 

1. Faire reculer les stéréotypes et les préjugés 

Ajouter un dernier paragraphe :

 « - Lutter contre la sérophobie. Nous agirons contre les discriminations dont peuvent encore faire l’objet les personnes séropositives dans l’emploi et dans certains services. La prévention telle qu’elle est pratiquée actuellement est insuffisante : les campagnes ciblées doivent être renouvelées tous les ans. Nous renforcerons le dépistage du VIH et des IST spécifiquement dans la population gay par le soutien à l’offre de dépistage associative. Nous n’exclurons plus les gays du don de sang. Enfin, nous dénoncerons toute volonté de pénaliser la transmission sexuelle du VIH lors d’un rapport sexuel consentant. »

· Amendement n°16 - droits des personnes trans

Exposé des motifs :

Il revient à chaque personne de déterminer son identité de genre. A la lumière du chemin parcouru par des pays voisins, des propositions du Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe et de la réalité des familles transparentales, il est temps de faire avancer l’égalité des droits pour les trans et d’améliorer leur vie quotidienne.

Notre droit doit être actualisé pour que les motifs de discriminations prohibées s’étendent indifféremment à l’identité de genre et à l’orientation sexuelle. Cela implique la modification des codes pénal, du travail, de la Sécurité sociale, du statut des fonctionnaires, des lois sur le logement et de la loi sur la presse. Les initiatives gouvernementales récentes n’ont pas simplifié le parcours des personnes trans, comme l’ont montré les décisions de justice les plus récentes. Nous proposerons une réforme des conditions de changement de genre qui dissociera complètement la démarche portant sur l’état civil et le parcours de soin.

Les cas de violences et de discriminations dont sont victimes des individus en raison de leur orientation sexuelle ou leur identité de genre sont nombreux en France. Les socialistes doivent prendre en compte les effets de l’homophobie et de la transphobie sur les préjugés qui conduisent à des violences et à des discriminations.

Le motif de discriminations liées à l’identité de genre n’est mentionné nulle part dans l’arsenal juridique. La Halde doit recouvrir tous les motifs de discriminations. 

A la population trans dont on n’a jamais sérieusement mesuré le poids, il convient d’ajouter tout ce qui est consubstantiel à la vie des personnes trans : leurs familles et leurs enfants. Pour améliorer la situation des familles transparentales existantes et le devenir de celles qui se construisent et qui vont se construire, nous réformerons les modes d’agrément pour l’adoption pour permettre aux personnes d’origine trans d’adopter. Nous ouvrirons la voie à la conservation du matériel génétique des trans. 

p. 50 sq.

III. Les mêmes droits pour tous les citoyens 

A. Vers de nouveaux droits pour l’égalité 

Ajouter au paragraphe :

« - Reconnaissons l’égalité des genres et des familles. Nous ouvrirons pour tous les couples le droit au mariage et autoriserons l’adoption pour tous les couples présentant un projet parental cohérent (mariés, pacsés, concubins, homosexuels ou hétérosexuels). »

la phrase :

« Nous reconnaitrons aux personnes trans le droit de fonder une famille. »

B. Une lutte sans relâche contre les discriminations 

Compléter le paragraphe :

« - L’égalité réelle passe par la lutte acharnée de la puissance publique contre toute forme de relégation, d’enfermement, d’infériorité en fonction du genre, de la couleur de peau, de l’origine sociale, qu’on soit en situation de handicap ou non ou encore de l’orientation sexuelle »

avec :

« … et de l’identité de genre. »

1. Faire reculer les stéréotypes et les préjugés 

Compléter la phrase :

« - Cependant, si les progrès ont été importants au cours du XXème siècle, les discriminations en raison de la couleur de peau, l’orientation sexuelle, le handicap ou le sexe restent légion. »

par :

« … de la couleur de peau, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, le handicap ou le sexe restent légion. »

Compléter la phrase :

« Nous veillerons à ce que les manuels scolaires ne véhiculent d’aucune manière que ce soit les stéréotypes sexistes ou racistes. »

par :

« … que ce soit les stéréotypes sexistes, racistes, homophobes ou transphobes. »
Compléter la phrase

« - Soutenir les associations et l’éducation populaire qui ont souligné à plusieurs reprises ces dernières années la diminution drastique des moyens accordés à la lutte contre le racisme, le sexisme. »

par :

« … accordés à la lutte contre le racisme, le sexisme, l'homophobie et la transphobie. »
3. Mesurer les discriminations pour mieux les combattre

Ajouter au dernier paragraphe :

« - Nous sommes attachés à l’existence d’une instance indépendante, compétente pour accueillir des personnes victimes de discriminations et aider au montage des dossiers. »

la phrase suivante : 

« La Halde doit être ouverte aux motifs de discriminations liées à l’identité de genre. »

· Amendement n°17 - Lutte contre le suicide des jeunes LGBT. Les jeunes LGBT ont eux-aussi droit à l’espoir d’un avenir radieux.

Exposé des motifs :

La France est dotée de dispositifs législatifs et réglementaires qui protègent et accompagnent la vie des lesbiennes, gays, transsexuels et bisexuels (LGBT). Ainsi, d’une part, les actes discriminatoires sont-ils condamnés et réprimés par la loi ; d’autre part,  le PACS prévoit-il la protection du couple de personnes de même sexe. Des améliorations peuvent être apportées à ces dispositifs mais ils existent. 
Toutefois, il reste que les jeunes LGBT montrent un taux de prévalence suicidaire nettement plus élevé que les jeunes hétérosexuels. L’homophobie et la transphobie ressenties ou avérées sont les premières causes de suicide invoquées chez les 15-24 ans. Les jeunes LGBT courent 13 fois plus de risques de faire une tentative de suicide que les jeunes hétérosexuels.

Sentiment de solitude, d’isolement, d’inadéquation dans une société qui tarde encore à leur envoyer une image positive et non « particulière » des catégories auxquelles ils appartiendront peut-être, les raisons sont aujourd’hui identifiées et cernées qui amènent ces jeunes à des actes qui mettent leur vie en danger.
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III Les mêmes droits pour tous les citoyens

B Une lutte sans relâche contre les discriminations

1. Faire reculer les stéréotypes et les préjugés

Insérer dans le premier paragraphe après : «  …Elles prennent racine  dans les mécanismes de rejet, de discrimination, qui persistent dans l’inconscient collectif. » la phrase suivante : « Elles ont pour conséquence le mal-être, la perte de confiance en soi, l’autodénigrement et poussent parfois à des comportements dangereux pour eux-mêmes, voire suicidaires, notamment chez les jeunes LGBT qui tentent 13 fois plus que les autres de se suicider. »

Insérer après le paragraphe intitulé « Accompagner et former les enseignants » le paragraphe suivant : 

- « Lutter contre le suicide des jeunes LGBT »

Nous lutterons contre toutes les discriminations liées à l’orientation sexuelle et au genre, en refondant l’éducation sexuelle, civique, juridique et sociale. Nous ouvrirons les établissements scolaires aux interventions des associations extérieures qui lèvent plus aisément le tabou. Ces associations recevront les agréments et des aides publiques, notamment pour intervenir dans les territoires éloignées des grands centres urbains afin de lutter au mieux contre le simple isolement. Nous travaillerons à la conception et à la mise en œuvre de formations des personnels publics aux réalités des vies des personnes LGBT et de leurs familles, notamment des enseignants et des cadres scolaires. Nous nous attacherons également à éduquer, à sensibiliser et à conforter les enfants et les adolescents. Enfin, nous soutiendrons toute initiative qui mette à disposition des jeunes LGBT des messages positifs qui les aident à se construire plutôt qu’à se détruire. Ce soutien mobilisera l’Etat et les collectivités territoriales, et ce sur le long terme.

Amendement présenté par Stéphane MARTINET, Philippe DUCLOUX,  François VAUGLIN, Alexandre CARELLE, Gilles BON-MAURY.

Amendements déposés par la Motion A

· Amendement n°18  - logement et encadrement des loyers

Considérant l’importance croissante de la demande de logements sociaux, 

Considérant la reprise de la spéculation immobilière dans les grandes villes, qui rend inaccessible l’accès des classes moyennes au parc privé,

Considérant la mise en œuvre prochaine à Paris d’un dispositif expérimental de soutien à l’encadrement des loyers du parc privé,

Il est proposé de renforcer la partie II .B «  Des logements abordables pour les classes moyennes et populaires » de la façon suivante :

Compléter la phrase « Un encadrement des loyers de relocation sera donc mis en place » par « par la loi, et des dispositifs partenariaux seront proposés par les collectivités aux propriétaires et aux constructeurs privés pour les inciter à maintenir les loyers à un niveau proche de ceux du parc social intermédiaire »

· Amendement n°19  - mobilité professionnelle

Partie I. Agir à la racine des inégalités : éduquer, former, qualifier

B. Bâtir la continuité professionnelle 4. Un droit pour tous à des mobilités sécurisées b) Un renforcement de l’accompagnement personnalisé de la mobilité

Exposé des motifs : 

La sécurisation des parcours professionnels doit offrir de nouveaux droits sociaux permettant à chacun de se former, d’évoluer et de retrouver un emploi. Pour cela, chaque salarié doit pouvoir identifier et faire progresser ses compétences pour pouvoir évoluer dans son entreprise, en changer ou trouver un nouvel emploi. Mais, cette exigence doit tenir compte de la taille des entreprises qui ne disposent pas des mêmes moyens.  

Amendement :

Nous proposons que grâce au dialogue social et à la concertation au sein des entreprises, chaque salarié puisse bénéficier :

· d’informations sur les évolutions en termes de métier sur son secteur professionnel (modalités à définir selon la taille de l’entreprise pour un traitement équitable entre grandes et petites entreprises),

· d’un bilan très régulier sur ses compétences par l’employeur pour ses salariés ou par le Pôle Emploi pour un demandeur d’emploi,

· d’un point d’étape sur son évolution de carrière et les moyens à mettre en oeuvre pour progresser.

Les salariés des PME et des TPE doivent pouvoir bénéficier des mêmes droits et pouvoir recourir à des services externes qualifiés si l’employeur n’est pas à même de mettre en place cette démarche.

En dehors des acteurs traditionnels (Etat, collectivités, syndicats, organisations patronales et entreprises), il faut également reconnaître le rôle des associations de professionnels, qui bien souvent disposent d’éléments clés sur les évolutions des métiers. Elles doivent être associées à ces dispositifs.

· Amendement n°20  - Reconnaissance du rôle des outremers dans la construction de la nation française.

Dans le III, B, 1 « faire reculer les stéréotypes et les préjugés » ; dans le paragraphe « enseigner la richesse et la diversité de l'histoire de France », après « et qu'elle s'est construite par les apports de l'étranger », ajouter la phrase suivante :  

« Il convient aussi de préciser que notre nation s'est construite avec l'outremer, dont les habitants partagent le destin et la citoyenneté depuis des siècles et qui, une fois libérés de l'esclavage en 1794, ont porté très tôt nos idéaux républicains d'égalité. »

· Amendement n°21 – Définition de l’Egalité réelle

Rajouter dans l’introduction, avant « Les outils de l’égalité réelle », entre les paragraphes « Etre égaux c’est aussi.. » et « Si les Français nous font confiance en 2012. », les paragraphes suivants :

« La tentation peut être grande, en ces temps de crise, de revenir à une grille de lecture traditionnelle, comme si seuls l’approfondissement et le durcissement des sécurités existantes pouvaient protéger la population des risques nouveaux qu’elle rencontre. L’égalité réelle réclame de nouveaux paradigmes d’action et de réflexion, une nouvelle approche des questions sociales. Elle doit notamment viser à permettre l’émancipation de chacun, à renforcer la capacité de chaque individu à choisir sa propre vie, à garantir « une égalité des possibles ».

L’égalité réelle c’est donc, en premier lieu, renforcer nos politiques publiques et nos financements à destination de ceux qui en ont le plus besoin. Ce qui suppose des choix et des arbitrages dans l’allocation des moyens.

Nous effectuerons donc en 2012 un bilan exhaustif de l’état des finances publiques pour engager nos réformes prioritaires. Nous engagerons une réforme fiscale ainsi qu’une remise à plat des dispositifs d’allègement de charges sociales, afin de dégager les marges de manœuvre nécessaires. »

· Amendement n°22 – Tutorat personnalisé des élèves

« Démocratiser la réussite dans l’enseignement supérieur »

Exposé des motifs

Considérant que le système scolaire actuel reproduit une profonde inégalité entre les lycéens issus de familles « initiées » au monde de l’enseignement supérieur et les autres pour réussir dans des études supérieures ;

Considérant qu’ainsi la part des enfants d’ouvriers ou d’employés parmi les diplômés en licence est à peu près la même qu’en 1950 ;

Considérant l’autocensure de nombreux lycéens non-initiés dans la poursuite de leurs études supérieures ;

Considérant le taux d’échec en 1er cycle universitaire du fait de choix d’orientation inadéquats ou de difficulté à appréhender les changements de méthode de travail dans l’enseignement supérieur, et ce au détriment des étudiants issus de familles modestes ou non initiées ;

Considérant ainsi la nécessité, pour les futurs bacheliers « non initiés », de bénéficier d’un accompagnement personnalisé et durable de la part des équipes pédagogiques de leur lycée mais aussi des établissements d’enseignement supérieur (étudiants, enseignants du supérieur, services des stages et d’insertion professionnelle etc.) sous forme de « tuteurs » de l’orientation depuis la classe de seconde jusqu’en 1ère année dans l’enseignement supérieur pour préparer au mieux leur projet personnel dans l’enseignement supérieur;

Considérant le succès de l’expérimentation « Cap en fac » menée auprès de milliers de lycéens sur ce modèle, à l’initiative et avec le co-financement de la Ville de Paris depuis 2006 ;

Il est ajouté dans la partie I- A – 3 b « développer un service public d’information et d’orientation pour tous », à la fin de la phrase « La démarche d’orientation devra être active en direction des élèves qui en ont le plus besoin » : « y compris par des actions personnalisées de tutorat dispensées dans la durée, en lien étroit avec les équipes pédagogiques lycéennes et les établissements d’enseignement supérieur ».

Amendements déposés par la Motion D

· Amendement n°23 - Encadrement des stages

Motifs

Une mesure proposée pour encadrer les stages consiste en l’interdiction de « tous les stages qui ne sont que des emplois déguisés ». Cette formulation, assez sibylline, peut porter à interprétation. Il est donc préférable de formuler clairement qu’un stage n’a de raison d’être que dans le cadre d’une formation initiale ou continue.

Texte de l’amendement

Dans la partie 1.B.2 « Un droit à l’emploi et à la reconnaissance sur le marché du travail pour les jeunes», en page 40 colonne de droite de l’Hebdo des Socialistes n° 590, remplacer dans le second paragraphe « qui ne sont que des emplois déguisés » par « hors formation initiale ou continue ».

· Amendement n°24 – Fin des mesures transitoires pour les Roumains et les Bulgares

Texte de l’amendement 

Ajouter au Chapitre III – « Les mêmes droits pour tous les citoyens », paragraphe A – alinéa 3 « Mettons fin aux discriminations par la loi » - 

Insérer : « En outre, il sera mis fin dès 2012 aux mesures transitoires appliquées aux ressortissants bulgares et roumains qui discriminent ces citoyens européens dans leur accès à l’emploi »

Exposé des motifs :

Le traité d'adhésion à l’Union Européenne a imposé à la Roumanie et la Bulgarie, nouveaux entrants en 2007, des périodes transitoires.
Le dispositif de la période transitoire prévoit que cinq ans après l'adhésion, c'est-à-dire le 1er janvier 2012, la libre circulation des travailleurs salariés roumains et bulgares s'appliquera de droit sauf si certains Etats membres, faisant état de graves perturbations de leur marché du travail, décident de prolonger la période transitoire pour un maximum de deux ans, à titre de clause de sauvegarde.

La France, comme seulement 9 autres pays de l’Union, a décidé de mettre en œuvre cette période transitoire et continuera à appliquer son système d'autorisation administrative jusqu’en 2014.

Depuis l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l'Union européenne, les ressortissants de ces États, du fait des mesures transitoires qui leurs sont applicables, ne sont ni considérés comme des citoyens communautaires à part entière ni comme des migrants non communautaires. Ils ne bénéficient donc que très imparfaitement de leurs droits.

Pour bénéficier d'un titre de séjour, les Roumains et Bulgares doivent au préalable trouver un emploi et obtenir une autorisation de travail. Or, à la différence des autres citoyens de l'Union qui peuvent se déplacer librement pour chercher un emploi, il leur est interdit de s'inscrire à Pôle emploi sans avoir obtenu un titre de séjour, lequel requiert préalablement un travail.

La taxe, variant entre 70 et 1 600 euros, que doivent payer à l'Office français de l'immigration et de l'intégration, l'OFII, les employeurs désireux d'embaucher un travailleur étranger et la procédure d'autorisation de travail sont de véritables freins à l'emploi et ne peuvent qu'encourager ces citoyens européens à travailler illégalement ou à mendier. 

Il convient de noter que, depuis le 1er juillet 2008, ces restrictions pour l'accès au marché de l'emploi ont été suspendues pour les citoyens des nouveaux pays membres de l'Union, à l'exception des Bulgares et des Roumains

Compte tenu de leurs conditions d'habitat parfois précaires, peu de centres communaux d'action sociale acceptent de délivrer aux Roumains et aux Bulgares un titre de domiciliation. Celui-ci est pourtant nécessaire pour scolariser les enfants, comme le souhaitent la très grande majorité des familles. Les directeurs d'école, qui, selon une circulaire de 2002 de l'éducation nationale, peuvent inscrire les enfants même si le maire de la commune s'y oppose, n'exercent que très rarement cette prérogative. À cela s'ajoute l'usage très limité que font les autorités de l'État de leur droit à contraindre à l'inscription des enfants

Le refus des autorités d'accompagner les familles dans l'accès à leurs droits s'appuie souvent sur une théorie fictive, selon laquelle elles sont sans ressources et que, de ce fait, elles doivent quitter le territoire, sans considération pour leurs droits fondamentaux. Or les témoignages recueillis sur le terrain font apparaître que lorsque leur situation est régularisée, ces citoyens européens accèdent à l'emploi, à un logement et sortent de l'extrême pauvreté. 

Cet amendement est conforme à la délibération et aux recommandations de la HALDE 2009-372 du 26 octobre 2009. 

· Amendement n°25 – Préserver la Halde

Lutte contre les discriminations – HALDE

Exposé des motifs

Si les socialistes sont attachées à la lutte contre les discriminations et à l’existence de la HALDE (Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité), ils doivent tenir compte de la situation existante et des risques pesant sur la HALDE. Le texte de loi portant création du Défenseur des Droits, modifié par le Sénat qui y a inclus la HALDE, doit revenir en 2ème lecture à l’Assemblée Nationale.

Il convient donc de tenir compte de ce risque en précisant notre volonté de maintenir une autorité indépendante spécifiquement en charge de la lutte contre les discriminations.

La HALDE, dont la création a été rendue nécessaire par les textes communautaires doit continuer d’exister en tant qu’autorité administrative indépendante et autonome, outil nécessaire à la mise en place d’une véritable politique de lutte contre les discriminations.

Amendement proposé

III- B – 3 Sanctionner les discriminations

Rajouter dans le 4ème paragraphe, après la 2ème phrase : 

« Les socialistes s’engagent à revenir sur la dilution prévue de la Halde dans le Défenseur des Droits et de maintenir la Halde  en tant qu’institution indépendante, identifiée par le public, et autonome. »

Et en fin de paragraphe : 

« La Halde doit concentrer son action sur la lutte contre les discriminations et ne pas avoir en charge les médiations, apanage de la justice. Ses moyens doivent, par ailleurs, être renforcés pour lui permettre d’exercer ses missions. »

· Amendement n°26 – Prix des logements

Partie II, Titre B « Des logements abordables pour les classes moyennes et populaires », suite alinéa 4

Il faudra d’abord faire sauter un tabou : les prix de l’immobilier n’ont pas vocation à monter indéfiniment.

Alinéa 4 Pour corriger les excès de la période précédente, la gauche doit se donner comme objectif stratégique une baisse raisonnée des prix du logement et des loyers dans le privé. Cette baisse rendra du pouvoir d’achat aux ménages. L’objectif des socialistes est qu’à terme, personne ne soit contraint de dépenser plus de 25% de son budget pour son logement. 

Futur alinéa 5 Pour arriver à cet objectif, le parc locatif privé devra être mis à contribution. Le logement social ne peut-être la seule solution aux problèmes du logement en France. Aucun outil ne doit-être négligé. Une politique fiscale incitative devra être mise en place. Elle aura pour principe d’être progressive en fonction des prix pratiqués par les propriétaires fonciers. A loyer faible, une fiscalité faible ; à loyer prohibitif, une fiscalité forte. Ce type de mesure est tout à fait envisageable, car les biens immobiliers ne peuvent-être délocalisés et les revenus de la rente immobilière ne profitent pas à l’économie nationale. En effet, ces revenus sont générés sans production de richesses. En outre, le recours au gel des loyers, utilisé notamment par le gouvernement Barre, ne doit pas être exclu.

Futur alinéa 6 (ex. alinéa 5) Il sera également nécessaire de construire massivement des logements abordables qui tireront les prix vers le bas….

· Amendement n°27 – Logement étudiant
Motifs

Un gage de la crédibilité des propositions que nous porterons d’ici 2012 est que ces dernières s’inscrivent dans une approche systémique. Il en est ainsi de la volonté de permettre à 50 % d’une génération d’être diplômée de l’enseignement supérieur. C’est un objectif ambitieux et porteur d’espoir. Mais il se heurte actuellement à un problème majeur : l’absence de logements étudiants en nombre suffisant. Or aucune politique forte de construction de logements étudiants n’est indiquée à aucun moment, que ce soit dans ce texte ou précédemment lors de la Convention pour un nouveau modèle de développement. L’objet de cet amendement est de palier cet oubli et de montrer que la mise en place de l’allocation d’études est certes nécessaire mais pas suffisante.

Texte de l’amendement

Dans la partie 1.A.2 « Changer l’école pour la réussite de tous », en page 36 colonne de droite de l’Hebdo des Socialistes n° 590, ajouter après « Cela passe par la mise en place de l’allocation d’études et de formation mais également par des transformations du système d’enseignement supérieur », la phrase « Cela nécessite aussi la mise en œuvre d’une politique ambitieuse de construction de logements étudiants».

· Amendement n°28 – Exercice du droit de vote des gens du voyage
Texte de l’amendement 

Ajouter au Chapitre 3 - Les mêmes droits pour tous les citoyens, 

A. Vers de nouveaux droits pour l’égalité

Paragraphe 4 - Supprimons les discriminations envers les gens du voyage.

Le délai de  trois ans de rattachement ininterrompu dans la même commune auquel sont soumis les gens du voyage pour exercer leur droit de vote sera ramené à 6 mois comme pour tous les autres citoyens.

Exposé des motifs :

La loi du 3 janvier 1969, « relative à l’exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe », leur impose de posséder un document (livret de circulation ou carnet) attestant de leur statut et nécessaire pour leurs démarches administratives, car il les rattache à une commune.

L’article 10 prévoit que les « gens du voyage » ne peuvent être inscrits sur une liste électorale qu’« après trois ans de rattachement ininterrompu dans la même commune ». 

Exigé à partir de 16 ans, ce document implique de fait qu’un jeune ne peut pas voter avant l’âge de 19 ans.

Rappelons que le Code électoral prévoit que les personnes sans domicile fixe peuvent être inscrites sur la liste électorale de la commune où ils résident depuis plus de six mois.

La loi de 1969 opère donc une distinction que rien ne justifie entre personnes sans domicile fixe et « gens du voyage » qui doivent attendre six fois plus de temps avant de bénéficier du droit de vote. Cette mesure constitue une discrimination directe dans l'accès à l’un des droits élémentaires du citoyen.
En pratique, selon un rapport de 1990 du préfet Delamon au Premier ministre, cette obligation a pour conséquence de priver 75 % des gens du voyage du droit de vote.

Amendement déposé par la Motion E

· Amendement n°29 - emploi des seniors

 Exposé des motifs

L’emploi et les solutions que nous proposerons seront un élément clef pour les présidentielles de 2012.

Une discrimination à l’emploi existe particulièrement aux deux bouts de la chaîne : les jeunes et les seniors 

Le niveau d’emploi conditionne l’insertion sociale mais aussi le financement des retraites et celui de la sécurité sociale

Autant la question de l’emploi des jeunes a été prise en compte dans « Bâtir la continuité professionnelle » autant l’emploi des seniors n’a pas été pris en compte. 

Le taux d’emploi des seniors (55-64) au 1er janvier 2010 était de 39% alors que l’objectif de Lisbonne était de 50% et que le taux de 44.4% a été atteint en Europe. Les français prennent leur retraite en moyenne à 61,5 ans, par contre, ils sont hors emploi à partir de l’âge moyen de 58 ans.

Entre septembre 2009 et septembre 2010, le taux de chômage des seniors a augmenté de 17,1% (source DARES).

Amendement proposé (Chapitre 1 -B Bâtir la continuité professionnelle page 40 ) 

1 Remplacer le titre du chapitre 2 « Un droit à l’emploi et à la reconnaissance sur le marché du travail pour les jeunes » par « Un droit à l’emploi et à la reconnaissance sur le marché du travail pour tous »et mettre ce chapitre en 1 au lieu de 2.
2 Ajouter au début du chapitre 

« Une discrimination à l’emploi existe particulièrement aux deux bouts de la chaîne : les jeunes et les seniors » 

3 Ajouter à la fin du chapitre 

Pour améliorer l’emploi des seniors, reprendre les propositions faites dans le document du parti sur les retraites (obligation de négociation sur la gestion prévisionnelle des emplois, généraliser le tutorat, bonus malus en fonction de la part des seniors dans l’entreprise …).

Ajouter maintenir l’employabilité par la formation continue et mener une campagne de communication pour lever la barrière culturelle existante.

Amendement déposé par Besoin de Gauche

· Amendement n°30 – autonomie des étudiants

Permettre à tous les étudiants de réussir leur formation : un système d’aides émancipateur et réaliste

Exposé des motifs

Les aides financières aux études sont pour le moment insuffisantes, inefficaces et opaques. Les écarts de revenus entre les familles doivent être mieux pris en compte dans le cadre d’une politique d’aide aux études qui soulage véritablement les étudiants des inquiétudes matérielles. Cette politique permettra, de manière immédiate, de mettre un terme aux inégalités entre les étudiants dans la réussite de leurs études.

Il nous semble que l’allocation d’études proposée dans la version actuelle du texte ne pourra pas être mise en place à court comme à moyen terme. Au regard de la situation extrêmement préoccupante d’un grand nombre de jeunes étudiants, et particulièrement les plus défavorisés, nous ne pouvons pas nous permettre d’attendre. Nous préconisons donc des solutions alternatives pour offrir des conditions d’études décentes à tous.

Amendement proposé

1. Un système de bourse élargi, et augmenté pour tous ceux qui en ont besoin.

Garder le premier paragraphe, changement des trois suivants.
Nous proposons de refondre et d’élargir les critères d’attribution des bourses, afin de les rendre accessibles à tous les étudiants qui seraient sinon contraints au salariat pour vivre dans une mesure qui nuirait à leur investissement universitaire. Les bourses que nous proposons seront étendues aux enfants des classes moyennes, si souvent oubliés, et proportionnelles à leurs besoins réels. 

Le renouvellement annuel de ces bourses sera conditionné à des critères d’assiduité et de réussite, mais laissera toutefois aux étudiants la possibilité de changer de parcours. Le droit à l’erreur et l’autonomie intellectuelle sont les conditions fondamentales de tout apprentissage. Ce système sera financé grâce à la rationalisation des multiples aides existant actuellement (bourses des collectivités, demi-part fiscale, etc.). Il s’agit de lutter contre le « saupoudrage » et de concentrer les moyens sur ceux qui en ont prioritairement besoin. Cette bourse pourra, comme c’est le cas pour la sécurité sociale étudiante, être prolongée d’un an après la fin des études pour aider à la recherche du premier emploi.

2. Des prêts garantis par l’Etat et remboursables sous conditions de revenu

Les familles ont obligation de subvenir aux besoins de leurs enfants et ce, jusqu’à l’achèvement de leurs études et leur accès à l’emploi. Lorsqu’elles ne peuvent le faire à cause de revenus insuffisants, l’Etat se substitue à elles en attribuant des bourses.

Cependant, il arrive que les étudiants désirent ne plus dépendre financièrement de leurs proches. Parfois, les choix de la famille ne sont pas ceux de l’étudiant, notamment en ce qui concerne son cursus. Il devra alors travailler pour subvenir à ses besoins, n’ayant parfois pas les possibilités ni surtout l’envie de souscrire à un prêt commercial qui sera un boulet à son pied de jeune actif. 

Au regard de ce cas de figure, il nous semble important de donner la possibilité aux étudiants qui le souhaitent de souscrire à un prêt garanti par l’Etat. Celui-ci sera à taux zéro, indexé sur l’inflation et permettra de financer l’ensemble des études. Surtout, il ne commencera à être remboursé via l’impôt que dès l’obtention d’un revenu suffisant et régulier. Ce système de prêts complète avec justesse l’ambitieux programme de bourses qui vise avant tout les étudiants d’origine modeste et des classes moyennes.

Amendements déposés

par Philippe Allard, Dominique Bertinotti, Vincent Jéchoux, Philippe Moine, Etienne Traisnel

· Amendement n°31 – Valoriser le rôle de l’entreprise

Exposé des motifs :

Les entreprises sont un des principaux lieux de production de richesses et de création d’emplois. Nous pouvons, à ce titre, regretter l’absence d’un secrétariat national aux entreprises au Parti socialiste.

L’amélioration des relations sociales dans l’entreprise contribue à la réduction des inégalités en leur sein et plus largement au sein de la société. Ce doit être une priorité pour un gouvernement d’alternance.

Amendement :

Dans l’introduction, chapitre « Les outils de l’égalité réelle », remplacer les 2 dernières phrases du paragraphe 5 consacré à la démocratie sociale par le texte suivant : 

« Compte tenu du temps passé par les salariés dans l’entreprise, celle-ci doit être un lieu de démocratie sociale, d’émancipation, de réalisation des projets de vie et de progression personnelle. Dès lors, la puissance publique a une responsabilité particulière de promotion et d’encadrement du dialogue social, y compris dans les petites entreprises. Pour cette mission, elle privilégiera le contrat à la contrainte législative. Elle veillera à l’accompagnement des entrepreneurs et au développement de l’économie sociale et solidaire. »

· Amendement n°32 – Conforter le rôle des RASED

Exposé des motifs :

La droite supprime les Réseaux d’aide spécialisée aux élèves en difficulté (RASED) qui ont fait la preuve de leur efficacité. Il nous semble à l’inverse nécessaire de conforter et d’étendre ces dispositifs, qui reposent sur la formation de personnels qualifiés ; et nous proposons que le texte relatif  aux « parcours individualisés » soit précisé en ce sens.

Amendement :

Insérer dans la partie I- (Agir à la racine des inégalités…), A. (Un nouveau pacte éducatif), 2. (Changer l’école…), a/ (Adapter l’école…), paragraphe « Des parcours individualisés », après « Nous proposons de reprendre la politique des cycles en la pensant de la maternelle au collège. » et avant « Il est nécessaire également que l’école travaille avec les associations… » :

« Dans ce cadre, afin d’offrir des dispositifs de soutien et de remédiation adaptés aux besoins des élèves et réellement efficaces, il convient de poursuivre la formation d’enseignants spécialisés et de psychologues scolaires. Il serait souhaitable d’étendre au niveau du collège, en les adaptant, des dispositifs tels que les Réseaux d’aide spécialisée aux élèves en difficulté (RASED). En effet, ce dispositif offre aux familles une réponse gratuite à la difficulté scolaire, au sein de l’école ».

· Amendement n°33 – Réaménager les espaces éducatifs

Exposé des motifs :

Pour prendre en compte les objectifs ambitieux que nous assignons à l’école et pour en améliorer le fonctionnement, il est nécessaire que l’architecture intérieure des établissements scolaires se transforme et que les espaces éducatifs soient réaménagés en conséquence. Cette question devra se poser systématiquement pour les établissements scolaires qui seront construits à l’avenir. 

Amendement :

Insérer dans la partie I- (Agir à la racine des inégalités…), A. (Un nouveau pacte éducatif), 2. (Changer l’école…), a/ (Adapter l’école…), entre le paragraphe « Donner aux équipes pédagogiques le pouvoir d’agir » et le paragraphe « Assurer la sérénité des établissements » :

« L’architecture intérieure des établissements scolaires a peu évolué depuis le début du 20e siècle. La mise en œuvre des parcours individualisés, la pratique des technologies numériques, la présence dans les établissements de plusieurs catégories d’adultes – au côté des enseignants, la nécessité de prévenir davantage les phénomènes de violence et de mieux accueillir les parents… appellent des transformations matérielles des espaces éducatifs, de l’école primaire jusqu’au lycée. 

Ces aménagements feront l’objet d’une concertation entre les chefs d’établissement, les représentants des personnels, les représentants des élèves et les collectivités territoriales concernées. »

· Amendement n°34 – Mettre fin aux situations de conflits d’intérêts et à la corruption

Exposé des motifs :

Dans la vie publique, un conflit d’intérêts naît d’une situation dans laquelle un agent public a un intérêt personnel de nature à influer sur l’exercice impartial et objectif de ses fonctions officielles. L’intérêt personnel englobe tout avantage pour lui-même ou en faveur de sa famille, d’amis ou de personnes proches, ou de personnes ou organisations avec lesquelles il a eu des relations d’affaires ou politiques. Prévenir les situations de conflits d’intérêts fait bien sûr partie intégrante de la prévention de la corruption.

Les affaires qui se sont multipliées au cours des dernières années dans les milieux gouvernementaux ou proches du pouvoir soulignent l’importance de ces phénomènes. Ils contribuent à creuser les inégalités et à dégrader la perception que l’on peut avoir d’une partie de la classe dirigeante, qui accumule les revenus et les passe-droits. Rappelons que le conflit d’intérêts n’existe pas dans notre droit pénal et que dans le classement rendu public en 2010 par l’organisation non gouvernementale Transparency International, qui évalue les situations nationales en fonction d’un indice de perception de la corruption (IPC), la France recule au 25e rang, sur 178.

Amendement :

Insérer dans la partie II- (Agir pour l’égalité des conditions), A. (une nouvelle politique de l’égalité des revenus et des conditions de vie) le paragraphe suivant :

« Le combat pour l’égalité réelle passe aussi par la prévention des situations de conflits d’intérêts, qui ne sont pas reconnues dans le code pénal et qui peuvent conduire à une multiplication des situations objectives de corruption. Il est essentiel que s’appliquent en France, dans la sphère publique, les recommandations en la matière de l’OCDE et de l’organisation non gouvernementale Transparency International :

- généralisation des déclarations préalables d’intérêts, annuelles et publiques (sources de revenus, liens financiers avec une entreprise…), pour les membres du gouvernement, les parlementaires, les hauts fonctionnaires, un certain nombre d’élus ;

- publication d’un code éthique de prévention des conflits d’intérêts ;

- développement de la formation à ces questions dans les écoles et les établissements d’enseignement supérieur qui contribuent à la formation des élites et des responsables politiques et administratifs, comme l’ENA. »
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